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Syndicat du Bassin de l’Oudon  
6 rue de la Roirie - 49500 SEGRE EN ANJOU BLEU 

(accès par : rue Charles Guilleux, parking Groupe Milon, porte A) 
Tél : 02.41.92.52.84  -  mail : contact@bvoudon.fr  -  

www.bvoudon.fr 
n° siret : 200 077 881 00015 

 
 
 

 
 
 

COMPTE RENDU DES COMITES DE SUIVI  
DE LA REGLE DE GESTION VANNAGES 

ET DU PROGRAMME DE RESTAURATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
Mercredi 13 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 
 
Personnes présentes : 
 
 
 
Communauté de communes du Pays de Château Gontier 
DOLAIS Killian, Technicien milieux aquatiques du Bassin de l’Oudon 
DUBOSCLARD Hervé, Vice-président du Bassin de l’Oudon 
GRANGEARD François, OFB Maine et Loire 
LHERBIER Lénaïg, DDT Mayenne 
MICHEL Louis, Vice-président du Bassin de l’Oudon 
NIGOT Maxime, Agence de l’eau Loire-Bretagne 
PIAU Marie-Laure, Fédération de la pêche de Mayenne 
 
 
 
HAMARD Benoit, Délégué du Bassin de l’Oudon 
 
 
BONIOU Pascal, Agence de l’eau Loire-Bretagne 
CERISIER Isabelle, Déléguée du Bassin de l’Oudon 
CHAMBRELAN Alain, Fédération de la pêche de Mayenne 
CHATARD Nicolas, Fédération de la pêche de Maine et Loire 
CORDIER Gwénaël, Département de Maine et Loire 
DANJOU Anne, Déléguée du Bassin de l’Oudon 
DELANOË Jean-Claude, Vice-président du Bassin de l’Oudon 
DOUSSET Laurent, DDT de Maine et Loire 
GILLES Pierrick, Délégué du Bassin de l’Oudon 
HARDY Vincent, Région des Pays de la Loire 
LACÔTE Sylvain, Responsable pôle milieux aquatiques du Bassin de l’Oudon 
MAHOT Marcel, Délégué du Bassin de l’Oudon 
RONCIN Joël, Vice-président du Bassin de l’Oudon 
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Personnes excusées :  
COUSSEAU Jocelyn, DREAL Pays de la Loire 
FORTIN Maëva, Département Maine et Loire 
HUNAULT Alain, Communauté de communes Châteaubriant-Derval 
MAUSSION Patricia, Région des Pays de la Loire 
MOSSET Alexandre, Anjou Bleu Communauté 
PELLUAU Dominique, Délégué du Bassin de l’Oudon 
REUILLON Alice, Département de Maine et Loire 
 

❖❖❖❖❖❖❖❖ 

 

A l’ordre du jour du comité de suivi de la règle gestion des vannages : 
- Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2022-2023 
- Perspectives d’application de la règle pour la période 2023-2024 
- Questions diverses 

 
A l’ordre du’ jour du comité de suivi « milieux aquatiques » CTEau 2023-2025 : 

- Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 
aquatiques 

- Perspectives pour l’année 2024 
- Questions diverses 

❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖ 

 
 

1. COMITE DE SUIVI DE LA REGLE GESTION DES VANNAGES 
 

1.1. Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2022-2023 
Monsieur Louis MICHEL remercie les participants de leur présence.  
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente le bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des 
vannages 2022-2023 (voir diaporama). Il rappelle que ce comité siège annuellement depuis 2009 
pour suivre la mise en œuvre de la gestion coordonnée des ouvrages à l’échelle du bassin 
versant. 
Monsieur Sylvain LACÔTE rappelle les dates d’ouverture et de fermeture depuis la mise en 
œuvre de la règle puis de la charte. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE évoque le courrier adressé par la Fédération de pêche de la 
Mayenne à la suite de l’assemblée générale. 
 
Madame Marie-Laure PIAU précise qu’il ne s’agit pas de remettre en cause la règle. Il faut 
prendre en compte le fonctionnement des frayères et les conditions en lit majeur. Les débits 
sont également plus faibles. 
Monsieur Nicolas CHATARD précise que les brochets commencent à se déplacer pour frayer 
dès la mi-janvier. Il se pose la question de la fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones 
de frayère. 
 
Monsieur Louis MICHEL évoque la révision du SAGE et les éventuelles adaptations de la règle 
gestion notamment en ce qui concerne les rivières de contournement. Cette question sera à 
débattre. 
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Monsieur François GRANGEARD rappelle que les rivières de contournement ne permettent 
pas la continuité sédimentaire. 
 
Madame Lénaïg LHERBIER indique que certains clapets abaissés constituent toujours un 
obstacle à l’écoulement. Ce point doit être abordé dans les étude préalables. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE demande si la règle du SAGE peut évoluer avant la révision du 
SAGE. 
 
Madame Lénaïg LHERBIER pense qu’il faut attendre la révision du SAGE. 
 
Madame Anne DANJOU informe que les employés communaux ne connaissent pas les 
consignes de manœuvre. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE souligne la nécessité d’informer et de former les employés 
communaux. 
 

1.2. Perspectives d’application de la règle pour la période 2022-2023 
Monsieur Louis MICHEL informe que compte tenu des conditions climatiques, la règle a été 
activée dès le 10 novembre. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente le calendrier. 
 
Monsieur Louis MICHEL propose d’organiser la prochaine réunion le mercredi 13 novembre 
2024. 
 

1.3. Questions diverses 
/ 
 
 

2. COMITE DE SUIVI DU PROGRAMME MILIEUX AQUATIQUES 
 

2.1. Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 
aquatiques 

Monsieur Joël RONCIN souligne le caractère ambitieux du CTEAU sur le volet milieux 
aquatiques. De gros chantiers ont été réalisés conformément au programme prévisionnel. La 
réalisation a été facilité par des conditions climatiques favorables. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente les objectifs du CTEAU et les résultats des indicateurs. 
Les différents maîtres d’ouvrages (Fédération de pêche de la Mayenne, Département du Maine 
et Loire, Communauté de commune du Pays de Château Gontier) font le bilan des actions 
réalisées en 2023 (cf diaporama). 
 
Monsieur Pascal BONIOU souligne l’intérêt de l’approche multithématique et du travail sur 
les têtes de bassin versant. Il faut s’intéresser à la résilience des cours d’eau dans le contexte 
du changement climatique. 
 
Monsieur Louis MICHEL regrette que les débits réservés ne soient pas redonnés par les étangs.  
 
Monsieur François GRANGEARD ajoute que certains plans d’eau réalisés dans les années 1980 
« siphonnent » la nappe d’accompagnement. 
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Monsieur Joël RONCIN précise que les fuites de certains plans d’eau permettent également 
d’alimenter les ruisseaux. 
 
Monsieur François GRANGEARD estime que c’est rarement le cas.  
 
Madame Lénaïg LHERBIER informe que les têtes de bassin versant sont très dégradées. Elles 
sont très difficiles à restaurer. 
 
Monsieur Louis MICHEL rappelle que dans les années 1970, tout à été fait pour accélérer l’eau. 
Il faut désormais rétrécir et réhausser les lits des cours d’eau. 
 
Monsieur Louis MICHEL se félicite du travail réalisé en 15 ans. Il remercie l’Agence de l’eau 
et la Région. 
 
Monsieur Nicolas CHATARD est agréablement surpris des résultats de pêche électrique 
obtenus à la suite de la restauration du Ruthor. Le retour du vairon est un bon indicateur. 
 
Monsieur Joël RONCIN évoque les relations difficiles avec les riverains dans le cadre du projet 
de restauration de l’Argos à Chazé sur Argos. La problématique des drainages et de leur 
entretien ne facilite pas le dialogue. Il est nécessaire d’organiser une rencontre avec la Chambre 
d’agriculture et les riverains concernés. 
Monsieur Joël RONCIN souligne également les contraintes liées au PPRi. Il ne faudrait pas 
que ce projet ambitieux soit remis en cause. 
 
Madame Anne DANJOU souhaite que la déconnexion des plans d’eau soit vérifiée 
systématiquement en lien avec les autorisations de pompage. 
 
Monsieur Gwénaël CORDIER fait part d’une démarche en cours du côté de Champigné 
concernant l’infiltration de l’eau sur les têtes de bassin versant.  
Une concertation a été engagée pour limiter les ruissellements et d’intégrer les problématiques 
liées à la sécheresse et aux inondations. 
 
Monsieur Joël RONCIN informe que des actions similaires sont en cours sur le bassin de 
l’Oudon en lien avec les municipalités. 
 

2.2. Perspectives pour l’année 2024 
(voir diaporama) 
 

2.3. Questions diverses 
Aucune remarque. 
 
 


